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Le 9 février 2004.



TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIEL
Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2


Objet:
UNION DES CONSOMMATEURS

· Demande d’approbation du budget 2004 du 

Plan global d’efficacité énergétique par 

le distributeur d’électricité - 



DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003



Notre dossier : 10,098/S


_____________________________________________
Me Mailfait,

Tel que requis dans la vôtre du 4 février 2004, l’Union des consommateurs désire vous informer comme suit relativement au déroulement de l’audience du dossier mentionné en titre.

M. Ronald O’Narey agira comme témoin ordinaire pour L’Union des consommateurs.

Sa représentation portera principalement sur :

· Le programme d’efficacité énergétique auprès des ménages à budget modeste (budget, permanence du programme et interventions, mesures proposées, durée des visites, seuil d’admissibilité);

· Les compteurs à pré-paiement (état de la situation, double fonction des compteurs, impacts pour les consommateurs).

Sa représentation sera d’une durée approximative de 30 minutes.

L’Union des consommateurs compte contre-interroger les témoins du distributeur et du GRAMME. Nous estimons le temps requis à cette fin à environ 20 minutes chacun.

Par ailleurs, selon l’évolution de l’audience, l’Union des consommateurs se réserve le droit de contre-interroger les témoins des autres intervenants.

Nous transmettons copie de la présente à Me Jean-Olivier Tremblay, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux intervenants.

Nous espérons le tout à votre entière satisfaction et vous prions d’accepter, Me Mailfait, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Lorraine Chabot, adj.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


M. Ronald O’Narey


Me Jean-Olivier Tremblay


Tous les intervenants
